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Loi Générale colonial

Loi n° 66-1006  modifiant l’article 22 et Abrogeant l’article 46 de la 
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis.
n° 66-1006

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

28 décembre 1966

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1967
Date  du numéro

1 avril 1967

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adonté, Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

L’article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis est abroge. Art. 2 – 

L’inobservation, antérieurement à leur abrogation, des dispositions de l’article 46 de la loi susvisée du 10 juillet 1965, naffecte 

pas la validité des actes translatifs de propriété passés avant l’entrée en vigueur de la presente loi.

Art. 3

— Le deuxième alinéa de l’article 22 de la loi du 10 juillet 1965 est remplacé par les dispositions suivantes: «Chaque 

copropriétaire dispose d’un nombre de voix eorrespondant à sa quote-part dans les parties communes. Toutefois, lorsqu’un 

copropriétaire possède une quote-part des parties communes supérieure à la moitié, le nombre de voix dont il dispose est 

réduit à la somme des voix dés autres copropriétaires. «Tout copropriétaire peut déléguer son droit de vote à un mandataire. 

Chaque mandataire ne peut recevoir plus de trois délégations de vote, à moins qu’il ne participe à l’assemblée générale d’un 

syndicat principal et que tous ses mandants appartiennent à un même syndicat secondaire. » La présente loi sera exécutée 

comme loi de l’Etat.

Fait à Colombey-les-Deux-Eglises, le 28 décembre 1966.
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